
Conseil de l'UFR de Physique

Procès-verbal de la séance du 6 mars 2009

Membres élus présents ou représentés :

Y. Charon (représenté), T. Coudreau (présent puis représenté), A. Derode, J.-P. Gazeau, S. Hénon

M. Cazayous, P. David, A. Tonazzo (présente puis représentée)

F. Filaine, F.-O. Lacaisse (représenté)

N. Daci, G. Frasca, Q. Glorieux, L. Veissier

Membre nommé représenté : T. Debuisschert

Invités permanents présents : A. Asnacios, A-M Asselain, C. Luciani

Membres du Conseil des Enseignements (invité pour le point 2 de l'ordre du jour) :

C.  Barrière,  T.  Beau,  M.  Courbage,  Y.  Garreau,  E.  Huguet,  G.  Leo,  L.  Ménard,  I.  Nikolic,  N. Pottier,

A. Sacuto, K. Schahmaneche, D. Schmaus

Le quorum étant atteint, la séance débute à 14h10.

A. Asnacios est président de séance, S. Hénon secrétaire de séance.

Point 2 de l'ordre du jour

Après discussion avec les représentants du conseil des enseignements, le CUFR vote la motion 1 ci-jointe,

concernant la suspension des enseignements deux jours par semaine.

14 voix pour, 1 abstention

Les représentants du conseil des enseignements quittent la réunion.

Le conseil d'UFR vote la motion 2 ci-jointe.

12 voix pour, 2 abstentions

Point 1 de l'ordre du jour

Demande de modification du règlement intérieur :

Proposition A : les réunions du CUFR concernant la politique générale de l'UFR sont ouvertes à tous les

membres de l'UFR.

8 voix pour, 5 contre, 1 abstention

La  proposition  de  modification  n'est  pas  adoptée,  le  nombre  de  voix  favorables  étant  insuffisant  (cf.

règlement intérieur).

Proposition B : tout membre de l'UFR peut demander à assister à une réunion du CUFR, la décision est

soumise au vote en début de réunion.

10 voix pour, 4 abstentions

La proposition n'est pas adoptée.

Point 3 de l'ordre du jour

La réunion exceptionnelle du CUFR pour l'élection du prochain directeur d'UFR aura lieu le mercredi 25

mars à 9h. Elle débutera par des questions au candidat (A. Sacuto).

Questions diverses

Il  est  demandé  que  soit  ajouté  à  l'ordre  du  jour  de  la  prochaine  réunion  du  CUFR  la  question  du

remplacement du membre B manquant.


